
 
 
 
 

 
 

          Compte rendu de réunion de fonctionnement de l'ASDV 
                            du mercredi 30 octobre 2024 
 
 
 
Étaient présent :Christian A, Christian M, Alain D, Claude B, Michel B, Aline P, Brigitte F, 
Élie L. 
 
 
 
Ordre du jour : 
 
 

1) Compteur EDF 
2) Dégradation de lampadaire chemin de Villeneuve 
3) Prise de note de la rencontre avec le Centre Hospitalier du Gers 
4) Journée départementale du réseau Grandir Handi'férence 
5) Planning Gem Capacités 
6) Entretien et valorisation du territoire 
7) Venue de l'espace jeune de la ville d'Auch 

 
 
 

1) Compteur EDF : 
 
 
Suite à la rencontre de Mr Arquillère concernant la mise en place du compteur électrique, Mr 
Arquillère confirme que les frais liés à l’abonnement et la mise en place ainsi que la consommation 
de l'électricité sera prise en charge par le Centre Hospitalier du Gers comme convenu. 
Lors de cette rencontre, après échange téléphonique avec EDF , nous avons reçu une offre tarifaire 
avec le tarif réglementé bleu de 876,61 annuel hors taxe + TVA de 175 =1226,94 euros par an. 
Et une offre flexible au tarif flexible de 769,83 euros annuel hors taxe + TVA 153,96 E = 923,79 
Euros par an. 
Après discussion lors de la réunion l'association souhaite souscrire au contrat réglementé pour un 
montant annuel de 1226,94 Euros. 
Devis valable jusqu'au 15 novembre 2024. 
 
 

2) Dégradation de lampadaire chemin de Villeneuve : 
 
Suite à un mail adressé à Mr Roued : 
 
Bonjour Monsieur Arquillière, 
 
Je me permets de venir vers vous, car comme convenu lors de notre dernière rencontre, j'ai pris 



contact avec Monsieur Roued, chef d'exploitation du lycée beaulieu lavacant concernant la 
dégradation du lampadaire situé à l'entrée du chemin de Villeneuve coté route de Pessan. 
 
Après avoir été sur place,  ce dernier m'a confirmé que cette dégradation provenait d'un accident 
provoqué par un de ses engins agricoles lorsqu'il travaillait les terres. 
 
Suite à ce constat, Monsieur Roued m'a informé qu'il allait faire une déclaration d' accident afin de 
prendre en charge les réparations de ce lampadaire. 
 
Après avoir remercié Monsieur Roued de ce retour, je me suis permis de lui demander de se 
rapprocher de vous pour la suite des démarches à effectuer. 
 
 
 
 

3) Prise de note de la rencontre avec le Centre Hospitalier du Gers : 
 
 
Après la lecture de la prise de note de la réunion, va être en contact avec le Centre Hospitalier du 
Gers pour  la mise en œuvre du principe de fonctionnement retenue lors de la réunion. 
Par ailleurs, depuis la réunion, l'association a passé le girobroyeur avec son matériel sur les 
parcelles en bordure de Marminos. 
Les prises de notes a été adressées à Mr le Directeur, Mme Gondin et Mr Arquillère. 
 
 
 

4) Journée départementale du réseau Grandir Handi'férence : 
 
 
Nous avons reçu une invitation du réseau Grandir'férence pour participer à la journée 
départementale le vendredi 22 novembre sur le thème de la communication du milieu ordinaire vers 
le champ du handicap. 
 
 
 

5) Planning Gem Capacités : 
 
 
Le Gem Capacités nous a fait parvenir un planning du mois de novembre dans lequel ils 
mentionnent leur présence à l'association tous les jeudis matin durant cette période. 
 
 
 

6) Entretien et valorisation du territoire : 
 
Il faut retirer les tas de branches faites lors de l'entretien des haies en bordure des sentiers. 
Déposer un dispositif anti stationnement devant les noisetiers. 
Prévoir de défaire la clôture électrique avec le poteaux en bois derrière la Mas Villeneuve. 
Retirer les branches mortes dans la prairie du penchant du lac. 
Passer le girobroyeur sur la prairie du penchant du lac et derrière le hangar de la Mas. 
 
 



 
7) Venue de l'espace jeune de la ville d'Auch : 

 
Mercredi matin, nous avons accueilli 4 enfants et 2 éducateurs de l'espace jeune de la ville d'Auch. 
Ils sont venus fabriquer des pieds de billards pour renforcer ceux qui sont en place sur le billard de 
l'espace jeune. 
 
 
 
 
                                                                                                                Le secrétaire : 
 
                                                                                                                     Claude B. 
 
 


